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			Rupture de période d’essai : quand peut-on toucher le chômage ?
			Emploi /   
		
				
			Pendant la période d’essai, le salarié ou l’employeur peut librement mettre fin au contrat de travail à durée indéterminée. Après la rupture, la situation financière de l’employé se dégrade inévitablement, surtout s’il ne bénéficie pas d’allocations chômage. Pour se prémunir contre cette situation, il convient de connaître les cas dans lesquels un employé peut toucher …

  Rupture de période d’essai : quand peut-on toucher le chômage ? Lire la suite »
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			Licenciement pour faute lourde : peut-on toucher le chômage ?
			Emploi /   
		
				
			Un employé peut être relevé de ses fonctions pour différents motifs, dont la faute lourde qui est le dernier degré de licenciement reconnu par le Code de travail. Elle est évoquée lorsque l’intention de nuire à l’employeur ou l’entreprise a été identifiée auprès de l’employé. La faute lourde entraîne le licenciement immédiat du salarié suivant …

  Licenciement pour faute lourde : peut-on toucher le chômage ? Lire la suite »
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                            Strasbourg, avec son cachet historique et sa culture riche, s’impose... Lire la suite →

        
        
                  
            Categories:
            Education
          

        
        
        
      


    




Suivez-nous !
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			Votre entreprise d’informations et de conseils. Rejoignez-nous pour bénéficier de toutes nos compétences.
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									Strasbourg, France

									
								

							
	
								
									
																			
											
																									
																							
										

									
									Contact@vnf-strasbourg.fr
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